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(54)  Interrupteur  ou  disjoncteur  à  auto-expansion. 

(57)  Interrupteur  ou  disjoncteur  à  auto-expansion, 
comprenant  une  chambre  de  coupure  (5)  et  une 
chambre  d'expansion  (3)  reliées  par  une  canali- 
sation  (29,  28). 

La  chambre  de  coupure  (5)  est  positionnée  au 
dessus  de  la  chambre  d'expansion  (3).  Le  tube 
axialement  mobile  (9)  qui  porte  le  contact  d'arc 
mobile  (13)  se  sépare  axialement  du  tube 
conducteur  (20)  porté  par  la  tige  de  commande 
(21)  après  un  recul  suffisant  (d)  pour  que  l'arc 
ait  pu  s'éteindre. 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  un  interrup- 
teurou  disjoncteur  à  auto-expansion,  pour  le  domaine 
des  hautes  ou  moyennes  tensions. 

Il  est  connu,  par  exemple  du  document  EP-A- 
0298809,  un  disjoncteur  à  enceinte  étanche  remplie 
d'un  gaz  à  rigidité  diélectrique  élevée  et  contenant  un 
ou  plusieurs  pôles  du  disjoncteur,  chaque  pôle 
comprenant  : 

.  une  chambre  de  coupure  ayant  une  surface  de 
révolution  obturée  d'une  manière  étanche  à 
ses  deux  extrémités  par  des  fonds; 

.  une  paire  de  contacts  d'arc  tubulaires,  dispo- 
sés  coaxialement  dans  ladite  chambre  de  cou- 
pure  et  traversant  chacun  l'un  desdits  fonds 
pour  faire  communiquer,  en  position  séparée 
des  contacts  d'arc,  la  chambre  de  coupure 
avec  ladite  enceinte  formant  une  chambre 
d'expansion  par  les  conduits  d'écoulement  de 
gaz  constitués  par  les  contacts  d'arc  tubulai- 
res; 

.  une  bobine  ou  un  aimant  permanent  porté  par 
l'un  desdits  fonds  à  l'intérieur  de  la  chambre  de 
coupure  de  façon  à  créér  dans  la  zone  de  sé- 
paration  des  contacts  d'arc,  un  champ  magné- 
tique  de  soufflage  en  rotation  d'un  arc  tiré  entre 
les  contacts  d'arc  séparés; 

.  une  paire  de  contacts  principaux  disposés  à 
l'extérieur  de  la  chambre  de  coupure  et  agen- 
cés  pour  s'ouvrir  avant  la  séparation  des 
contacts  d'arc  lors  d'une  manoeuvre  d'ouvertu- 
re  du  disjoncteur. 

Un  tel  disjoncteur  à  auto-expansion  et  à  arc  tour- 
nant  combine  le  soufflage  pneumatique  de  l'arc  par 
des  gaz  d'expansion  à  un  soufflage  magnétique  de 
l'arc  en  rotation  sur  des  électrodes  annulaires.  Cette 
méthode  de  coupure  peut  être  utilisée  dans  des  dis- 
joncteurs  moyenne  ou  haute  tension  et  elle  présente 
l'avantage  de  nécessiter  de  faibles  énergies  de  ma- 
noeuvre. 

Il  présente  néanmoins  quelques  inconvénients, 
surtout  lorsqu'on  veut  fonctionner  dans  le  domaine 
des  hautes  tensions. 

Un  premier  inconvénient  est  de  caractère  pure- 
ment  dimensionnel.  Si  l'on  considère  ce  disjoncteur 
connu  tel  qu'il  est  par  exemple  représenté,  pour  un 
pôle,  sur  la  figure  1  du  document  EP-A-0298809  pré- 
cité,  on  constate  que  la  chambre  de  coupure,  elle- 
même  de  relativement  petites  dimensions,  est  entou- 
rée  d'une  enceinte  isolante  plutôt  volumineuse.  Il  est 
en  effet  nécessaire,  pour  cette  réalisation  connue,  de 
ménager  un  volume  d'expansion  suffisant  aussi  bien 
en  dessus  qu'en  dessous  de  la  chambre  de  coupure, 
et  de  surcroit  de  prévoir  un  assez  large  couloir  annu- 
laire  de  communication  entre  ces  deux  volumes  d'ex- 
pansion,  supérieur  et  inférieur.  Les  dimensions  de  la 
partie  tubulaire  isolante,  généralement  réalisée  en 
porcelaine,  de  l'enceinte  étanche  contenant  chaque 
pôle  du  disjoncteur  sont  par  suite  importantes  ce  qui, 

surtout  pour  les  tensions  élevées,  est  particulière- 
ment  pénalisant  en  encombrement  et  en  prix  de  re- 
vient. 

Un  autre  inconvénient  réside  dans  le  fait  que, 
5  lorsque  le  pôle  du  disjoncteur  est  ouvert,  toute  la  ten- 

sion  se  trouve  appliquée  à  travers  l'anneau  isolant  qui 
forme  un  des  deux  fonds  de  la  chambre  de  coupure, 
l'autre  fond  faisant  partie  d'une  cloche  conductrice 
qui  est  fermée  par  cet  anneau  isolant.  Ceci  ne  pose 

10  par  de  gros  problèmes  pour  une  moyenne  tension  par 
exemple  de  l'ordre  de  10  kilovolts,  mais  on  comprend 
aisément  que  la  réalisation  devient  plus  difficile  avec 
une  haute  tension  de  l'ordre  de  200  kilovolts  par 
exemple. 

15  Enfin,  le  fait  que  la  chambre  de  coupure  soit  po- 
sitionnée  bien  à  l'intérieur  de  l'enceinte  isolante  la 
rend  peu  propice  à  diverses  possibilités  avantageu- 
ses  de  fixation  mécanique. 

L'invention  vise  à  remédier  à  ces  inconvénients. 
20  Elle  se  rapporte  à  cet  effet  à  un  interrupteur  ou  dis- 

joncteur  à  auto-expansion,  chaque  pôle  de  cet  in- 
terrupteur  ou  disjoncteur  comportant  : 

.  d'une  part  une  chambre  de  coupure  dont  un 
premier  fond  est  conducteur  et  constitue  une 

25  première  plage  d'amennée  de  courant  qui  est 
reliée,  dans  cette  chambre  de  coupure,  à  un 
contact  d'arc  annulaire  fixe,  et  dont  l'autre  fond 
est  isolant  et  est  traversé  par  un  tube  conduc- 
teur  coaxial  et  mobile  axialement,  l'extrémité  li- 

30  bre  de  ce  tube  portant  le  contact  d'arc  annulai- 
re  mobile  qui  est  le  conjugué  dudit  contact  d'arc 
fixe; 

.  et  d'autre  part  une  chambre  étanche  d'expan- 
sion,  de  bien  plus  grandes  dimensions,  qui  est 

35  reliée  de  manière  étanche  à  cette  chambre  de 
coupure  par  au  moins  une  canalisation  apte  à 
permettre  aux  gaz  ionisés  de  migrer,  lors  de  la 
création  de  l'arc  à  l'ouverture,  de  cette  cham- 
bre  de  coupure  vers  cette  chambre  d'expan- 

40  sion; 
cette  chambre  d'expansion  étant  coaxiale  à  la  cham- 
bre  de  coupure  et  contenant  les  contacts  principaux 
du  pôle,  dont  un  contact  fixe  qui  est  connecté  audit 
fond  conducteur  de  la  chambre  de  coupure  et  un 

45  contact  mobile  qui  est  normalement  prévu  pour  être 
connecté  audit  tube  conducteur  mobile,  des  moyens 
mécaniques  étant  prévus  pour  ouvrir  ces  contacts 
principaux  avant  les  contacts  d'arc,  cet  interrupteur 
ou  disjoncteur  étant  caractérisé  en  ce  que  : 

50  .  la  chambre  de  coupure  n'est  pas  placée  à  l'in- 
térieur  de  la  chambre  d'expansion,  mais  dans 
le  prolongement  et  au  dessus  de  celle-ci;  et 

.  ledit  tube  conducteur  mobile  qui  porte,  à  son 
extrémité  libre,  l'électrode  de  contact  d'arc  mo- 

55  bile,  est  prévu  pour  être,  en  position  de  ferme- 
ture  et  lorsqu'il  est  reculé  jusqu'à  sa  position 
d'ouverture  avec  arc  finalement  éteint,  en 
contact  électrique  avec  un  deuxième  tube 
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conducteur  coaxial,  ces  deux  tubes  étant  agen- 
cés  et  des  moyens  étant  prévus  pour,  lorsque 
ledit  tube  mobile  est  encore  reculé  au  delà  de 
cette  position  d'ouverture  avec  arc  finalement 
éteint,  se  séparer  électriquement  et  axialement  5 
l'un  de  l'autre  en  ménageant  ainsi  entre  eux  un 
intervalle  de  gaz  suffisamment  important  pour 
qu'alors  la  tension  se  trouve  en  fait  appliquée 
à  travers  la  partie  externe  tubulaire  isolante  qui 
constitue  l'enceinte  de  la  chambre  d'expan-  10 
sion,  et  non  pas  à  travers  le  fond  annulaire  iso- 
lant  de  la  chambre  de  coupure. 

Préférentiellement,  les  diamètres  de  la  chambre 
d'expansion  et  de  la  chambre  de  coupure  sont  prati- 
quement  les  mêmes,  de  sorte  que  ces  deux  cham-  15 
bres  forment  pratiquement  à  elles  deux  une  enceinte 
longiligne,  étanche,  et  de  forme  tubulaire  comportant 
deux  fonds  qui  constituent  les  deux  plages  opposées 
d'amenée  du  courant. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise,  et  20 
ses  avantages  et  autres  caractéristiques  ressortiront, 
lors  de  la  description  suivante  de  deux  exemples  non 
limitatifs  de  réalisation,  en  référence  au  dessin  sché- 
matique  annexé  dans  lequel: 

.  Figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe  25 
axiale  d'une  première  forme  de  réalisation  d'un 
disjoncteur  selon  l'invention,  la  demi-coupe  de 
gauche  représentant  ce  disjoncteuren  position 
fermée  et  la  demi-coupe  de  droite  représentant 
ce  disjoncteur  en  cours  d'ultime  phase  d'ouver-  30 
ture. 

.  Figure  2  est  une  courbe  cinématique  "espace- 
temps"  du  fonctionnement  de  ce  disjoncteur  à 
l'ouverture. 

.  Figure  3  est  une  vue,  similaire  à  Figure  1  ,  de  la  35 
partie  supérieure  d'un  autre  disjoncteur  selon 
l'invention,  suivant  une  autre  forme  de  réalisa- 
tion. 

En  se  référant  à  la  figure  1,  il  est  représenté  un 
des  trois  pôles  de  ce  disjoncteur.  40 

Ce  dispositif  comporte  un  socle  métallique  hori- 
zontal  1  qui  forme  la  première  plage  ou  borne  d'ame- 
née  de  courant  et  qui  porte  de  manière  étanche  un 
long  tube  isolant  2  en  porcelaine  ou  un  autre  isolant 
approprié  qui  constitue  l'enveloppe  cylindrique  iso-  45 
lante  de  la  chambre  d'expansion  3  de  ce  pôle  de  dis- 
joncteur  à  auto-expansion. 

L'autre  extrémité  de  l'enveloppe  cylindrique  lon- 
giligne  2  est  coiffée,  de  façon  étanche,  d'une  cloche 
métallique  coaxiale  et  cylindrique  4  dont  la  partie  su-  50 
périeure  forme  l'enveloppe  de  la  chambre  de  coupure 
5  de  ce  pôle  du  disjoncteur,  et  qui  est  sensiblement  de 
même  diamètre  que  le  tube  isolant  2. 

Le  fond  métallique  supérieur  horizontal  6  de  la 
cloche  cylindrique  4,  en  forme  de  disque  épais  et  plat,  55 
forme  la  seconde  plage  ou  borne  d'amenée  de  cou- 
rant,  opposée  à  l'autre  plage  1  . 

L'espace  interne  de  la  cloche  4  est  séparé  de  la 

chambre  d'expansion  3  par  une  entretoise  annulaire 
et  isolante  7,  étanche  ou  non,  dont  l'orifice  circulaire 
central  est  coaxialement  traversé  par  un  ensemble  de 
deux  tubes  métalliques  télescopiques  et  coulissants, 
dont  : 

.  un  petit  tube  coulissant  extérieur  8  dont  l'extré- 
mité  supérieure  forme  un  épaulement  circulai- 
re  radial  10  et  qui  comporte,  à  peu  près  en  son 
milieu,  une  collerette  circulaire  11;  et 

.  un  plus  long  tube  coulissant  intérieur  9  dont  le 
bord  annulaire  supérieur  porte  l'électrode  mo- 
bile  1  3  de  contact  d'arc  et  qui  est  lui-aussi  garni 
d'une  collerette  14  disposée  sous  l'épaulement 
1  0  pour  pouvoir  être  en  prise  avec  ce  dernier. 

Le  tube  métallique  9  traverse  en  outre,  de  maniè- 
re  étanche  grâce  à  un  joint  15,  une  autre  entretoise 
annulaire  isolante  16  qui  constitue  l'autre  fond  de  la 
chambre  de  coupure  proprement  dite  5. 

Entre  la  collerette  14  du  tube  9  et  un  rebord  inter- 
ne  17  du  tube  8  est  prévu  un  ressort  de  répulsion  12 
qui  tend  à  écarter  longitudinalement  ces  deux  tubes 
8,  9  l'un  de  l'autre. 

En  outre,  un  autre  ressort  de  répulsion  1  8  est  pla- 
cé  entre  la  collerette  11  du  tube  8  et  la  face  inférieure 
de  l'entretoise  isolante  16,  afin  de  repousser  le  tube 
coulissant  8  vers  le  bas  et  en  conséquence  de  main- 
tenir  son  bord  annulaire  inférieur  19  en  contact  méca- 
nique  et  électrique  contre  le  bord  annulaire  supérieur 
d'un  troisième  tube  métallique  20  qui  est  porté  par  la 
tige  de  commande  21  de  ce  pôle  du  disjoncteur,  elle- 
même  maintenue  par  un  tube  métallique  36  dans  le- 
quel  elle  coulisse. 

La  chambre  de  coupure  5  est  en  soi  très  classi- 
que,  et  comporte  une  bobine  d'induction  annulaire  et 
coaxiale  22  qui  estfixée,  parune  transition  métallique 
tubulaire  23,  sur  la  face  interne  du  fond  métallique  6 
de  la  chambre  de  coupure  5,  et  qui  porte  l'électrode 
d'arc  fixe  et  annulaire  24,  conjuguée  de  l'électrode 
d'arc  mobile  13. 

De  manière  très  classique,  le  tube  métallique  20 
possède  un  renflement  25  qui  forme  le  contact  prin- 
cipal  mobile  du  disjoncteur  et  qui  est,  dans  la  position 
de  fermeture  représentée  sur  la  moitié  gauche  de  la 
figure,  connecté  au  contact  principal  fixe  26  par  une 
pince  élastique  annulaire  27. 

Le  tube  20  présente  des  ouvertures  radiales  28 
qui  mettent  en  communication  son  espace  interne  29 
avec  l'espace  intérieur  30  de  la  chambre  d'expansion. 

Le  fonctionnement  de  ce  disjoncteur  sera  main- 
tenant  explicité  en  se  référant  également  à  la  figure 
2. 

Au  départ  (point  A  sur  la  figure  2),  le  disjoncteur 
est  en  sa  position  "fermé"  représentée  sur  la  moitié 
gauche  de  la  figure  1. 

La  tige  de  manoeuvre  21  est  alors  tirée  vers  le 
bas  par  des  moyens  mécaniques  classiques  et  non 
représentés.  Les  tiges  20  et  8  commencent  alors  à 
descendre,  tandis  que  la  tige  9,  maintenue  en  place 
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par  le  ressort  12,  reste  pour  le  moment  immobile. 
Le  contact  principal  mobile  25  se  dégage  alors, 

au  point  B  sur  la  figure  2,  de  la  pince  27,  entraînant 
classiquement  le  sectionnement,  sans  création  d'arc 
puisque  les  électrodes  d'arc  1  3  et  24  sont  toujours  en 
contact,  des  contacts  principaux  25,  26.  Il  y  a  alors  in- 
sertion  de  la  bobine  22  dans  le  circuit  série  de  seul 
passage  du  courant  qui  est  composé  de  la  plage  6,  de 
la  liaison  23,  de  cette  bobine  22,  des  électrodes  d'arc 
24  et  13,  des  trois  tubes  9,  8,  20,  de  la  partie  métalli- 
que  aval  de  la  tige  21  et  de  son  tube  de  maintien  et 
coulissement  36,  et  finalement  de  la  plage  1. 

Lorsque,  au  point  C  sur  la  figure  2,  l'épaulement 
10  est  parvenu  en  appui  contre  la  collerette  conju- 
guée  14,  le  tube  9  est  tiré  à  son  tour  et  descend  en 
entraînant  la  séparation  des  électrodes  d'arc  24  et  1  3. 

Un  arc  jaillit  alors  entre  ces  électrodes  24  et  13, 
entraînant  l'ionisation  et  la  mise  en  pression,  dans  la 
chambre  de  coupure  5,  de  l'Hexafluorure  de  Soufre, 
ou  autre  gaz  à  rigidité  diélectrique  élevée,  qui  remplit 
classiquement  la  chambre  de  coupure  5  ainsi  que  la 
chambre  d'expansion  3.  Simultanément,  cet  arc  est 
mis  en  rotation  par  le  champ  magnétique  créé  par  le 
courant  qui  circule  dans  la  bobine  22,  ce  qui  permet, 
en  déplaçant  la  racine  de  l'arc,  de  favoriser  son  ex- 
tinction.  Cette  extinction  est,  de  manière  très  connue, 
facilitée  en  outre  par  le  fait  que  ce  gaz  ionisé  et  pre- 
ssurisé  s'écoule,  par  l'espace  intérieur  29  des  tubes 
conducteurs  coaxiaux  et  par  les  orifices  28,  par  auto- 
expansion  vers  l'espace  interne  30  de  la  chambre  3. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  2,  un  temps  d'arrêt 
de  par  exemple  20  millisecondes  est  marqué,  un  peu 
avant  que  l'on  soit  parvenu  au  point  D  où  la  collerette 
11  arrive  en  appui  contre  la  face  supérieure  de  l'en- 
tretoise  7,  ce  qui  correspond  à  la  distance  d'extinction 
d'arc  (d),  pour  attendre  alors  l'extinction  complète  de 
l'arc,  réalisée  au  point  E. 

Le  mouvement  de  traction  vers  le  bas  de  la  tige 
21  est  alors  repris,  de  sorte  que,  lorsque  le  tube  8  arri- 
ve  en  bout  de  course,  il  y  a  séparation  des  contacts, 
qui  sont  constitués  par  l'arête  annulaire  inférieure  19 
du  tube  8  et  l'arête  annulaire  supérieure  du  tube  20 
(point  F  sur  la  figure  2). 

La  tige  21  est  alors  tirée  au  maximum  (point  G) 
vers  le  bas,  ce  qui  permet  d'assurer,  entre  les  tubes 
8  et  20,  une  distance  d'isolement  suffisante. 

A  noter  que  le  tube  de  porcelaine  2  a  ici  un  dia- 
mètre  assez  faible,  pratiquement  égal  à  celui  de  la 
chambre  de  coupure  5  :  l'ensemble  forme  en  fait  un 
tube  long  et  étroit,  dont  l'encombrement  latéral  est  fai- 
ble. 

Une  variante  de  réalisation  est  représentée  sur  la 
figure  3.  Dans  ce  cas,  le  tube  8,  le  ressort  18  et  l'en- 
tretoise  7  de  la  figure  1  n'existent  plus,  et  le  tube  20 
comporte,  comme  pour  le  dispositif  selon  le  docu- 
ment  EP-A-0298809  précité,  une  face  d'appui  (non 
représentée)  d'un  ressort  30  de  répulsion  vers  le  haut 
du  tube  9,  ainsi  qu'un  crochet  31  d'entraînement  tem- 

porisé  de  ce  tube  9  vers  le  bas,  ce  qui  permet  classi- 
quement  d'ouvrir  les  contacts  principaux  avant  les 
contacts  d'arc  24  et  13. 

En  revanche,  l'entretoise  annulaire  isolante  16 
5  maintient  en  son  centre  un  petit  tube  métallique 

coaxial  32  dont  l'arête  inférieure  33  dépasse  sensi- 
blement  le  niveau  de  la  face  inférieure  35  du  fond  iso- 
lant  16,  et  dont  l'arête  supérieure  34  est  à  une  distan- 
ce  de  l'électrode  d'arc  fixe  24  qui  est  au  moins  égale 

10  à  la  distance  de  coupure  d'arc  (d). 
Ce  tube  32  est  de  diamètre  intérieur  égal  au  dia- 

mètre  extérieur  du  tube  conducteur  mobile  9,  de  sorte 
que  le  tube  mobile  9  peut  coulisser  dans  ce  tube 
fourreau  32.  Des  moyens  sont  prévus  pour  garantir 

15  leur  liaison  électrique  positive. 
Sur  la  moitié  gauche  de  la  figure  3,  le  tube  9  est 

représenté  à  distance  (d)  de  coupure  d'arc.  Lorsque 
l'arc  s'est  éteint,  on  continue  de  reculer  ce  tube  9  jus- 
qu'à,  selon  la  moitié  droite  de  cette  figure,  la  sépara- 

20  tion  mécanique  et  électrique  des  tubes  32  et  9.  La  ten- 
sion  n'est  alors  plus  appliquée  sur  le  tube  32,  qui  est 
électriquement  isolé.  En  reculant  encore,  au  maxi- 
mum,  le  tube  9,  on  garantit  comme  précédemment 
une  distance  d'isolement  suffisante. 

25  Comme  il  va  de  soi,  l'invention  n'est  pas  limitée 
aux  deux  exemples  de  réalisation  qui  viennent  d'être 
décrits,  et  d'autres  variantes  de  réalisation  sont  envi- 
sageables  dans  un  même  esprit,  en  particulier  le 
soufflage  du  gaz  à  travers  la  bobine,  ou  l'utilisation 

30  d'aimants.  Elle  trouve  un  grand  intérêt  pour  le  domai- 
ne  des  hautes  tensions,  mais  son  application  en 
moyenne  tension  n'est  nullement  à  exclure. 

35  Revendications 

1.  Interrupteur  ou  disjoncteur  à  auto-expansion, 
chaque  pôle  de  cet  interrupteur  ou  disjoncteur 
comportant  : 

40  -  d'une  part  une  chambre  de  coupure  (5)  dont 
un  premier  fond  (6)  est  conducteur  et  cons- 
titue  une  première  plage  d'amenée  de  cou- 
rant  qui  est  reliée,  dans  cette  chambre  de 
coupure,  à  un  contact  d'arc  annulaire  fixe 

45  (24),  et  dont  l'autre  fond  (16)  est  isolant  et 
est  traversé  parun  premier  tube  conducteur 
coaxial  et  mobile  axialement  (9),  l'extrémité 
libre  de  ce  tube  (9)  portant  le  contact  d'arc 
annulaire  mobile  (13)  qui  est  le  conjugué 

50  dudit  contact  d'arc  fixe  (24); 
-  et  d'autre  part  une  chambre  étanche  d'ex- 

pansion  (3)  coaxiale,  placée  dans  le  prolon- 
gement  de  ladite  chambre  de  coupure  et  re- 
liée  de  manière  étanche  à  ladite  chambre 

55  de  coupure  (5)  par  au  moins  une  canalisa- 
tion  (28,  29)  apte  à  permettre  aux  gaz  ioni- 
sés  de  migrer,  lors  de  la  création  de  l'arc  à 
l'ouverture,  de  cette  chambre  de  coupure 

4 
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(5)  vers  cette  chambre  d'expansion  (3),  la- 
dite  chambre  d'expansion  (3)  contenant 
des  contacts  principaux  (25,  26),  dont  un 
contact  fixe  (26)  qui  est  connecté  audit  fond 
conducteur  (6)  de  la  chambre  de  coupure 
(5)  et  un  contact  mobile  (25)  connecté  à  une 
deuxième  plage  d'amenée  de  courant  (1)  et 
solidaire  d'une  tige  de  commande  (21);  et 

-  des  moyens  mécaniques  prévus  pour  ouvrir 
ces  contacts  principaux  (25,  26)  avant  les 
contacts  d'arc  (24,  13),  caractérisé  en  ce 
que  ledit  premier  tube  conducteur  (9)  est 
prévu  pour  être,  en  position  de  fermeture  et 
lorsqu'il  est  reculé  jusqu'à  sa  position  d'ou- 
verture  (d)  correspondant  à  l'extinction 
complète  de  l'arc,  en  contact  électrique 
avec  un  deuxième  tube  conducteur  coaxial 
et  solidaire  du  contact  fixe  (25),  et  en  ce  que 
lesdits  premier  et  deuxième  tubes  (9,  20) 
sont  agencés  et  des  moyens  (8)  sont  pré- 
vus  pour  qu'au  delà  de  ladite  position  d'ou- 
verture  (d)  correspondant  à  l'extinction 
complète  de  l'arc,  ledit  second  tube  (20)  se 
sépare  électriquement  et  axialement  dudit 
premier  tube  en  ménageant  ainsi  entre  eux 
un  intervalle  de  gaz  suffisamment  impor- 
tant  pour  que  la  tension  se  trouve  alors  ap- 
pliquée  entre  lesdits  contacts  principaux. 

2.  Interrupteur  ou  disjoncteur  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  les  diamètres  de  la 
chambre  d'expansion  (3)  et  de  la  chambre  de 
coupure  (5)  sont  pratiquement  les  mêmes,  de 
sorte  que  ces  deux  chambres  (3,  5)  forment  pra- 
tiquement  une  enceinte  longiligne,  étanche,  et  de 
forme  tubulaire  comportant  deux  fonds  (1,  6)  qui 
constituent  les  deux  plages  opposées  d'amenée 
du  courant. 

3.  Interrupteur  ou  disjoncteur  selon  la  revendication 
1  ou  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  ces 
deux  tubes  (9,  20)  sont  agencés  pour,  en  position 
de  fermeture  de  l'interrupteur  ou  disjoncteur,  être 
placés  axialement  l'un  derrière  l'autre  par  l'inter- 
médiaire  d'un  tube  auxiliaire  (8)  assurant  leur 
contact  de  solidarisation  mécanique  et  électrique 
par  des  moyens  élastiques  d'aboutement  (18). 

4.  Interrupteur  ou  disjoncteur  selon  la  revendication 
3,  caractérisé  en  ce  que  ce  tube  auxiliaire  (8)  est 
monté  coulissant  autour  du  tube  mobile  (9)  qui 
porte  le  contact  d'arc  mobile  (1  3)  et  est  repoussé 
vers  le  bas  par  ces  moyens  élastiques  (18)  de  fa- 
çon  que  son  bord  annulaire  inférieur  (1  9)  soit  nor- 
malement  pressé  contre  le  bord  annulaire  supé- 
rieur  dudit  deuxième  tube  (20),  des  moyens  de 
butée  (11,7)  étant  prévus  pour  que  cette  mise  en 
contact  d'aboutement  par  pression  mécanique 

élastique  soit  rompue  lorsque  ce  tube  auxiliaire 
(8)  a  effectué,  à  partir  de  la  position  de  fermeture 
du  disjoncteur,  une  course  descendante  au  moins 
suffisante  pour  que  l'extinction  de  l'arc  puisse 

5  être  réalisée. 

5.  Interrupteur  ou  disjoncteur  selon  la  revendication 
1  ou  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  le 
fond  annulaire  isolant  (16)  de  la  chambre  de  cou- 

10  pure  (5)  maintient  en  son  centre  un  petit  tube 
conducteur  coaxial  (32)  dont  l'arête  supérieure 
(33)  est  à  une  distance  de  l'électrode  d'arc  fixe 
(24)  qui  est  supérieure  à  la  distance  de  coupure 
d'arc  (d),  ce  tube  (32)  étant  de  diamètre  intérieur 

15  égal  au  diamètre  extérieur  dudit  tube  conducteur 
mobile  (9),  de  sorte  que  ce  tube  mobile  (9)  peut 
coulisser  dans  ce  tube-fourreau  (32)  en  liaison 
électrique  positive,  la  séparation  mécanique  et 
électrique  axiale  de  ces  deux  tubes  (9,  32)  s'ef- 

20  fectuant  d'elle-même  lorsque  le  tube  mobile  (9)  a 
reculé  suffisamment  pour  s'extraire  de  ce 
fourreau  conducteur  (32). 

6.  Interrupteur  ou  disjoncteur  selon  l'une  des  reven- 
25  dications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  l'enveloppe 

de  la  chambre  de  coupure  (5)  est  métallique  et 
que  le  contact  principal  fixe  (26)  est  porté  par  l'ex- 
trémité  de  ladite  enveloppe  reliée  à  la  chambre 
d'expansion  (3). 

30 
7.  Interrupteur  ou  disjoncteur  selon  l'une  des  reven- 

dications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  l'enveloppe 
de  la  chambre  d'expansion  (3)  est  en  porcelaine. 

35  8.  Interrupteur  ou  disjoncteur  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  qu'au  fond 
conducteur  (6)  de  la  chambre  de  coupure  (5)  est 
associée  une  bobine  (22)  ou  un  aimant  de  souf- 
flage  en  rotation  de  l'arc  tiré  entre  les  contacts 

40  (13,  14)  lors  de  leur  séparation  dans  la  chambre 
de  coupure. 

45 
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